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Motifs d’orientation au CCPP 

Médecins de Santé  BTP MONTPELLIER 

 Salariés de plus de 50 ans 

 Métiers concernés: maçons, plombiers/chauffagistes, électriciens…. 

 

 Secteur de l’énergie:  

 Installations nucléaires de base 

 





Consultation au CCPP 

 Interrogatoire: 

 

 Professionnel: Reconstitution du calendrier professionnel du sujet:  

 recherche d’exposition à l’amiante et autres cancérogènes pulmonaires 

professionnels. 

 évaluation de l’exposition à l’amiante effectuée par l’employeur??? 

 

 Médical:  

 ATCD médicaux 

 Traitement 

 Réalisation antérieure d’un scanner thoracique (si oui délai)?? 

 Tabagisme 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Discussion et conclusion: 

 

 Evaluation exposition amiante: 

 durée d’ exposition 

 niveau d’exposition 

 Ev@lutil 

 Taches spécifiques 

 

 Autres cancérogènes professionnels, tabagisme 











INRS- ED 6005 

VLEP actuelle depuis juillet 2015: 10f/L = 0,01f/cm3 

 







Information et Consentement du 

patient 





 



 

 TDM thoracique 

 Examen standard: 2,9 mSv 

 Examen low dose: 1 mSv 

 

 Exposition aux rayonnements ionisants en France (IRSN, 2015) 

 4,5 mSv par an 

Sources naturelles: 2,9mSv/an 

Sources artificielles: 1,6mSv/an 

 

 

 => accord du patient 



Orientation en radiologie thoracique 

 

 Scanner thoracique sans injection de produit de 

contraste (protocole HAS octobre 2011: Suivi post 

professionnel des personnes exposées à l’amiante) 

 

 Dans le cadre d’un suivi post exposition à l’amiante 

 

 Tabagisme.  

 

 

 

 









Double lecture??, nodules??? 

 



Orientation en pneumologie 

 Non systématique 

 

 Si point d’appel pneumologique ou EFR anormales: 

recherche BPCO 





Patients venus en consultation 

 

 Environ 50 personnes en 2017 adressées par le Santé BTP MONTPELLIER;  

 20 consultations effectuées 

 

 Classement en faible, intermédiaire, fort???? 

 

 Pathologies détectées depuis 2010: 

 Hors Santé BTP MONTPELLIER:  1 PP, 1KC 

 Santé BTP MONTPELLIER: maladie de Hodgkin 

 



Maçon, 58 ans 

 CAP charcutier 

 1979 à 1997: maçon dans même entreprise: manœuvre, maçon, chef 

d’équipe, chef de chantier, conducteur de travaux…) 

 Exposition aux fibres d’amiante lors du découpage à sec d’éléments en 

amiante: toitures, canalisations… 

 Exposition quasi quotidienne de 1982 à 1986 

 2000 à 2006: Agent commercial dans la vente de matériaux 

 2006: secteur de la rénovation 

 

 Pas de tabagisme 



Maçon, 58 ans 

 Evaluation de l’exposition aux fibres d’amiante: 

 18 ans d’exposition 

Dont 4 ans quasi quotidienne 

 Tronçonnage à sec de canalisations en amiante/ciment: concentration 

comprise entre 7 et 19 fibres/cm3 

 


 exposition estimée forte. 



Responsable technique , 61 ans 

 Baccalauréat technique 

 20 à 30 ans: Responsable technique dans le domaine agricole de l’élevage été 
de de la production laitière 

 30 à 32 ans: Technico-commercial dans le secteur du bâtiment 

 À partir de 32 ans: Responsable technique dans le secteur du bâtiment 

 Mise en place d’isolants sur des soubassements de fenêtres: fixation d’un isolant à 
base de polyester sur un support métallique, derrière lequel un matériau renfermant 
des fibres d’amiante aurait été présent, à deux reprises en 2006 et 2009 (une dizaine 
de trous), milieu extérieur, perceuse ventilée) 

 Perçage d’une dizaine de trous dans un élément en fibrociment 

 Pas de consommation tabagique 

 Pas de réalisation antérieure de scanner thoracique 

 



Responsable technique , 61 ans 

 Potentielle exposition aux fibres d’amiante à 3 reprises lors de perçage 
d’éléments susceptibles de renfermer ces fibres. 

 

 Aucun prélèvement  confirmant la présence de cet agent cancérogène 
dans les matériaux n’a été réalisé 

 

 Recommandations HAS: Suivi par examen TDM thoracique pour les 
personnes ayant été exposées à l’amiante de manière active pendant une 
durée minimale cumulée de 1 an 

 

   pas de suivi 

 

 



En pratique: 

Vous pouvez contacter le  

Centre de Consultations de 

Pathologies Professionnelles 

Service de Médecine Physique et de Réadaptation 

Hôpital Lapeyronie 

CHRU Montpellier 
371, av. du Doyen Gaston Giraud 

34295 Montpellier cedex 5 

04 67 33 88 41 
Docteur A. Roulet 

secretariat-ccpp@chu-montpellier.fr 

a-roulet@chu-montpellier.fr 
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